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Comment vérifier si une audience a toujours lieu ? 
Pour se faire, il existe deux façons :  

1. Appelez à la Régie du logement au :  
a. Montréal, Laval et Longueuil : 514-873-2245 
b. Autres régions : 1-800-683-2245 

Toutefois, nous ne conseillons pas cette façon puisqu’il est très difficile de pouvoir discuter avec un 
préposé.  

2. Vérifiez l’état de votre dossier en ligne  

Il s’agit de la façon la plus efficace de vérifier si une audience a toujours lieu. Voici les étapes :  

1) Allez sur le site web de la Régie du logement : https://www.rdl.gouv.qc.ca/fr.  
2) Vous allez arriver à la page d’accueil du site de la Régie du logement  

 

3) Dirigez-vous sur l’onglet VOTRE DOSSIER et cliquez 
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4) Vous arriverez alors à la page suivante et vous devrez cliquez sur ÉTAT DE TRAITEMENT DE 
VOTRE DOSSIER (PLUMITIF) 

 

 
5) Dès que vous arrivez à la page VOTRE DEMANDE EN LIGNE, il suffit de cliquez sur SUIVI DE VOTRE 

DOSSIER 

 

6) Après avoir cliquez, vous arrivez à la page suivante. Elle vous explique les modes de recherches 
et les numéros de dossier. 

 



3 
 

7) Une fois dans l’onglet INSCTRUCTIONS, vous devez vous dirigez sur RECHERCHE et cliquez.  

 

8) Une fois sur la page RECHERCHE, vous devez entrer le numéro de dossier ou l’adresse et cliquez 
sur RECHERCHEZ :  

 

9) Voici un exemple :  

 



4 
 

10) Nous arrivons alors au PLUMITIF DU DOSSIER. Voici ce que nous pouvons voir :  

 

 

 

11) Finalement, pour déterminer si l’audience est annulée et donc repoussée, voici où nous devons 
regarder :  

 

 

La mention NON TENUE signifie que l’audience du 3 avril a été remise. Il n’est donc pas nécessaire de 
vous présenter. Vous recevrez un nouvel avis d’audience par la poste lorsqu’une nouvelle date sera 
choisie.  


